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AVANT - PROPOS 
 
Les annexes sanitaires s’intègrent dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 
de la commune de Bages. 
 
A ce titre, elle aborde l’alimentation en eau potable, l’assainissement des eaux usées et les ordures 
ménagères, en présentant l’état initial et la situation à terme. 
 
Les données présentées sont extraites de plusieurs sources : 

➢ Schéma directeur d’assainissement – Artelia 2013 
➢ Schéma directeur d’eau potable – Artelia 2014 
➢ Schéma directeur pluvial – Be2T 2022 
➢ RPQS CCACVI – 2020-2021 
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I. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
La compétence eau potable a été transféré à la Communauté de Communes Albères Côte 

Vermeille Illibéris (CCACVI) 
 
La Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris regroupe 15 Communes : 

Argelès-sur-Mer, Bages, Banyuls-sur-Mer, Cerbère, Collioure, Elne, Laroque des Albères, Montesquieu 
des Albères, Ortaffa, Palau Del Vidre, Port-Vendres, Saint-André, Saint-Génis des Fontaines, Sorède, 
Villelongue dels Monts, et représente une population de 56 000 habitants environ. 

 
Une permanence est disponible pour les abonnés du Service d’assainissement au siège de la 

Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris à Argelès-sur-Mer, situé 3 impasse de 
Charlemagne, par téléphone au 04.68.81.63.77 ou par mail serviceclient@cc-acvi.com.  

 
Le Service d'astreinte de la Régie de l’Eau potable permet de répondre à toutes les urgences 7j/7 

et 24h/24 h (Tel : 04.68.81.63.77 ou 04.68.95.21.95). 

I.1 RESSOURCES EN EAU 

 
L’alimentation en eau potable de la commune de Bages s’effectue par deux forages situés sur 

son territoire communal : 
 

• Le forage F1 bis Cave coopérative 

• Le forage F2 Milleroles 
 
Les captages exploitent la nappe profonde du pliocène. Ils sont sollicités avec un ratio d’utilisation, à 
savoir 60% des eaux sont extraites du F1 bis et 40 % de F2 Milleroles. 
 

Forage Nappe Débit autorisé DUP 
Capacité de 
production 

Parcelle 

F1 bis Cave 
coopérative 

Pliocène 60 m³/h 1200 m³/j 

AP n° 2011276-
0021 du 03 

octobre 2011 
AP n° 2011284-
0006 du 11 oct 

2011 
AP n° 

DDTM/SER/20223
42-0001 du 08 

décembre 2022 

NC 
Section AL 

Parcelle 239 

F2 Milleroles Pliocène 60 m³/h 1200 m³/j 

AP n° 2119/2001 
du 22 juin 2001 

AP n° 
DDTM/SER/20223

42-0001 du 08 
décembre 2022 

1200 m³/j 
Section AM 
Parcelle 19 

 
L’AP n° 2011276-0021 du 03 octobre 2011 définit que « les prélèvements autorisés sur F1bis et 

F2 ne peuvent être supérieurs à 428 500 m3/an ». Le rendement doit se situer, autant que possible, 
au-dessus de 77 % de rendement. 
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L’avis de l’hydrogéologue agréé du 02 avril 2010 qui actualise et modifie le rapport du 12 
novembre 2009, indique de plus que l’ensemble des captages est limité à 1 748 m3/j.  

L’AP n° DDTM/SER/2022342-0001 du 08 décembre 2022 définit que les prélèvements 
autorisés sur F1bis et F2 ne peuvent être supérieurs à 350 833 m3/an . 

A noter que la commune de Bages est concernée par les périmètres de protection rapprochée 
et éloignée du captage F4 Salobre sis à Montescot. 

 Annexe 1 : DUP des ouvrages AEP 

 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource est calculé comme suit : 

 
 Tableau 1 : Calcul de l’indice de protection de la ressource 

 

Pourcentage de protection Mesures mises en œuvre 

0% Aucune action 

20% Etudes environnementales et hydrogéologique en cours 

40% Avis de l’hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% 
Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre 

(Terrain acquis, servitudes mises en place, travaux terminés) 

100% 
Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d’une 

procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 

 
Pour l’année 2020, l’indice global d’avancement de protection des ressources est de 80 %. 

 

I.2 CAPACITE DE STOCKAGE 

 
La commune de Bages dispose d’un réservoir surélevé d’une capacité de stockage de 700 mᶾ 

sans volume dédié à la défense incendie. 
 
L’état général du réservoir est bon. Le réservoir à fait l’objet d’une réhabilitation complète en 

2003/2004 et la cuve intérieure a fait l’objet d’un cuvelage à la résine époxy. 
 
On considère généralement que le volume de stockage doit permettre d’assurer au moins une 

autonomie d’une demi-journée de distribution en jour de pointe et une réserve incendie de 120 m3. 
 
Avec une distribution de pointe de 1297 mᶾ/j, la réserve de stockage est estimée à 10.7 h soit 

une réserve légèrement en deçà du temps préconisé (12h). 
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I.3 FONCTIONNEMENT DE LA PRODUCTION ET DE LA DISTRIBUTION 

 
Les eaux issues du forage F2 Milleroles sont refoulées par une canalisation en fonte de diamètre 

125 mm vers le réservoir sur tour. 
Les eaux issues du forage F1 bis sont refoulées par une canalisation en amiante ciment de 

diamètre 150 mm vers le réservoir sur tour. 
 
Le réservoir dessert gravitairement via une canalisation en amiante ciment de diamètre 200 mm 

l’ensemble de la commune. 
 
Le réseau de distribution de la commune de Bages peut être scindé en quatre secteurs depuis le 

réservoir : 
➢ Secteur Claretie 
➢ Secteur Ortaffa 
➢ Secteur Stade 
➢ Secteur Réservoir + Jaurès 

 
Le réseau couvre bien l’ensemble de la commune, toutes les habitations sont alimentées en eau 

potable. 
 

Le linéaire total a été estimé à 28.87 km selon le RPQS 2020. 
 

Le nombre d’abonné est de 2 380 pour une population INSEE de 4 291 habitant permanent 
(données 2019) soit 1.8 habitants/abonné. 
 

 Annexe 2 : Plan du réseau AEP 

I.4 QUALITE DES EAUX 

 

I.4.1 QUALITE DES EAUX 
 

L’eau brute subit une simple désinfection par chlore gazeux au niveau de chaque conduite 
d’adduction (F1bis et F2). Le système d’injection du chlore est asservi au temps de pompage de chaque 
forage. 

La Circulaire DGS/SD7A n° 2003-524/DE/19-03 du 7 novembre 2003 « relative aux mesures à 
mettre en œuvre en matière de protection des systèmes d'alimentation en eau destinée à la 
consommation humaine, y compris les eaux conditionnées, dans le cadre de l'application du plan 
Vigipirate», impose une concentration de 0.3 mg/l de chlore libre à la sortie de réservoir. 

Un analyseur en ligne permet de mesurer la concentration de chlore en sortie de réservoir. 
En 2020, 11 prélèvements ont été réalisés sur le réseau d’eau potable.  Les résultats sont 100 % 

conformes sur le plan microbiologique et à 45.5% conforme sur le plan physico-chimique. 
 

I.4.2 BRANCHEMENT EN PLOMB 
 

En 2020, 5 branchements en plomb ont été changés. A ce jour, il ne reste plus de branchement 
en plomb sur la commune. 
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I.5 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

 

I.5.1 VOLUMES D’EAU PRODUITS ET CONSOMMES 
 

I.5.1.1 La production 
 

Le volume produit en 2020 est de 315 956 m³ soit une production journalière moyenne de 
865 m³/j. Elle a diminué de près de 0.43 % par rapport à 2019. 
 

I.5.1.2 La consommation 
 

La consommation était en 2020 de 233 282 m³ (volume consommé autorisé) soit une 
consommation journalière moyenne de 639 m³/j. Ce volume a légèrement diminué de 2.65% par 
rapport à 2019. 
 

La consommation se répartie comme suit : 
 

Volume en m³/an 2019 2020 

Volume consommé abonné domestique 229 629 223 282 

Volume de service 10 000 10 000 

Volume consommé autorisé 239 629 233 282 

 

I.5.2 INDICATEUR DE PERFORMANCE 
 

En 2020, le rendement de la commune était de 73.8 %. 
Selon le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des 

réseaux des services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des 
pertes d'eau du réseau de distribution d'eau potable, les communes devront, entre autre, obtenir un 
rendement minimum du réseau net de 85 % ou, si elles n’y arrivent pas, un rendement égal ou 
supérieur à 65 +1/5 de l’indice linéaire de consommation (si le volume prélevé est inférieur à 2 million 
de m³). Dans le cas contraire, une majoration de la redevance pour prélèvement sur la ressource sera 
appliquée. 

Concernant la commune de Bages, le rendement de 85 % n’est pour l’heure non atteint. Le calcul 
du rendement décret est indiqué dans le tableau ci-après. 
 

 Tableau 2 : Rendement « décret » 

Année 2020 
Consommation 

en m³/an 
Linéaire 
en km 

ILC 
m³/j/km 

Rendement décret 
(prod < 2Mm³) 

Bages 233 282 28.87 22.13 69.43 % 

 
Le rendement « décret » est fonction du linéaire de réseau et du volume consommé. 
Le rendement décret impose un rendement supérieur à 69.43 %. Pour l’heure, la commune 

respecte l’objectif de rendement minimum. 
En revanche, le rendement est inférieur à celui préconisé dans l’arrêté préfectoral des forages. 

Ce dernier indique qu’il est nécessaire d’obtenir un rendement supérieur à 77 %. 
  



Commune de Bages Annexes sanitaires 
 Phase 1 : Etat initial 

 

 
8 

I.5.3 TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT 
 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable de Bages est de 2.17 %, traduisant une 
politique de renouvellement engagée. 

I.6 DEFENSE INCENDIE 

La commune est couverte par 57 poteaux incendie répartis sur le territoire urbanisé. 
Le réservoir ne dispose pas de volume dédié à la défense incendie. 

I.7 BESOINS ACTUELS 

Les besoins actuels sont présentés dans les tableaux ci-après, en fonction du rendement. 
 

 Tableau 3 : Ratios actuels  

Population moyenne sur l’année : nombre d'habitants 4 503 

Consommation des particuliers m3/an 187 485 

Ratio moyen de consommation domestique : l/hab/jour 114 

Consommations moyennes communales : m3/j 0 

Consommations moyennes « Eaux de service » : m3/j 27,40 

Consommations moyennes « Gros Consommateurs » : m3/j 76.71 

Consommations moyennes « Hors comptage » : m3/j 0 

 
 Tableau 4 : Besoins actuel de la commune en fonction du rendement 

RENDEMENT NET 65% 70% 75% 80% 85% 90% 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

période de BASSE SAISON : 

Consommation 
moyenne (m3/j) 

612 

4 453 habitants 
Distribution 

moyenne (m3/j) 
1020 942 874 816 765 720 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

période de HAUTE SAISON : 

Consommation 
moyenne (m3/j) 

646 

4 753 habitants 
Distribution 

moyenne (m3/j) 
1077 994 923 862 808 760 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

MOYENNE SUR L’ANNEE : 

Consommation 
moyenne (m3/j) 

618 

Distribution 
moyenne (m3/j) 

1 030 950 883 824 772 727 

4 503 habitants 
Distribution 

moyenne 
(m3/an) 

375 808 346 900 322 121 300 647 281 856 265 276 
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II. ASSAINISSEMENT 
 

La compétence assainissement a été transféré à la Communauté de Communes Albères Côte 
Vermeille Illibéris (CCACVI) 

 
La Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris regroupe 15 Communes : 

Argelès-sur-Mer, Bages, Banyuls-sur-Mer, Cerbère, Collioure, Elne, Laroque des Albères, Montesquieu 
des Albères, Ortaffa, Palau del Vidre, Port-Vendres, Saint-André, Saint-Génis des Fontaines, Sorède, 
Villelongue dels Monts, et représente une population de 56 000 habitants environ. 

 
Une permanence est disponible pour les abonnés du Service d’assainissement au siège de la 

Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris à Argelès-sur-Mer, situé 3 impasse de 
Charlemagne, par téléphone au 04.68.81.63.77 ou par mail serviceclient@cc-acvi.com.  

 
Le Service d'astreinte de la Régie d’assainissement permet de répondre à toutes les urgences 

7j/7 et 24h/24 h (Tel : 04.68.81.63.77 ou 04.68.81.85.74). 
 
 

II.1 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

II.1.1 GENERALITES 
 

L’article L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que : 
« I.-Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées. Dans ce cadre, 

elles établissent un Schéma d'Assainissement Collectif comprenant, avant la fin de l'année 2013, un 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Ce descriptif est mis à jour 
selon une périodicité fixée par décret afin de prendre en compte les travaux réalisés sur ces ouvrages. 

II.-Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, 
le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. Elles peuvent 
également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages 
visés à l'article L.1331-4 du Code de la Santé Publique, depuis le bas des colonnes descendantes des 
constructions jusqu'à la partie publique du branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation 
des fosses et autres installations de même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble. 
L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans 
lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, en 
fonction des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales 
agglomérées et saisonnières. » 
 

II.1.2 ORGANISATION DU SERVICE 
 

Le Service a pour missions, la collecte, le transport et le traitement des effluents ainsi que la 
relation à la clientèle. Celles-ci sont exercées en régie sur l’ensemble du territoire. La régie prend en 
charge l’ensemble de l’investissement et du fonctionnement liés à l’exécution du service dont elle 
assure elle-même l’exploitation 
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II.1.3 RESEAU 
 

La commune est desservie par des réseaux séparatifs de collecte puis de transport jusqu'à une 
station d'épuration située au nord de la commune. 
 

Le linéaire de réseau d’assainissement est estimé à 25 km en 2030. Le réseau est muni de 3 
postes de relevage. 
 

La population raccordée au système d’assainissement est de 4179 habitants (2 343 abonnés).  
 

 Annexe 3 : Plan du réseau EU 

Il y a 1 industriel sur le territoire communal. Ce dernier dispose d’une autorisation de 
déversement. 

 
 

II.1.4 STATION D’EPURATION 
 

La commune dispose d’une station d'épuration unique sur son territoire. Elle se localise en rive 
gauche de l’Agouille de la Mar qui est le milieu récepteur du rejet. 

 
La station a été mise en service en 2002, c’est une station d’épuration de type boues activées 

d'une capacité de 5 000 EH avec une capacité hydraulique de 850 m³/j et 300Kg/j de DBO5. 
 
Le rendement épuratoire en DBO5 est de 97 % en 2020. 
 
La station est actuellement saturée, notamment à cause des rejets industriels. Une nouvelle 

station est en cours de construction, d’une capacité de 9 812 EH, à proximité de la station actuelle. 
Cette nouvelle station type boue activé faible charge avec 2 files de traitement sera mise en 

service en juillet 2023. 
 Annexe 4 : Arrêté Préfectoral de la STEU 

 

II.1.5 BILAN DE FONCTIONNEMENT 
 

Le schéma directeur à mis en évidence la présence de nombreuses conduites en amiante ciment 
fortement dégradées. D’important travaux de réhabilitation de réseau sont prévus pour améliorer le 
système d’assainissement. 

L’usine PROSAIN est un industriel présent sur le territoire de Bages. Ses rejets ont un impact 
significatif sur le système d’assainissement.  

La capacité de la future station est de 9 812 EH, soit une charge organique de 588.7 kg DBO5/j 
et une charge hydraulique de 1269.8 mᶾ/j.  
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II.2 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

II.2.1 REGLEMENTATION 
 

En application de l’article L.372.3 du Code des Communes, la commune a délimité : 
Les zones d’assainissement collectif où la commune est tenue d’assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées, 

Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elle est tenue d’assurer le contrôle des 
dispositifs d’assainissement et, si elle décide, leur entretien. 

 
L’article L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que : 
« III. - Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le 

contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste : 
1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception 

joint, s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification 
de l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de 
l'installation au regard des prescriptions réglementaires ; 

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A 
l'issue du contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les 
dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement. Les 
modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les critères 
d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que le 
contenu du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des ministres 
chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. Les communes déterminent la 
date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non collectif ; elles 
effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas 
excéder dix ans. Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de 
réalisation et les travaux de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans 
le document de contrôle. Elles peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues 
des installations d'assainissement non collectif.  

Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de 
la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. 

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non 
collectif recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du Code de 
l'Environnement et n'entrant pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol font 
l'objet d'un agrément délivré par les ministres chargés de l'environnement et de la santé. » 

 
Les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif sont 

définies dans l'arrêté du 7 septembre 2009, le DTU 64.1 et le Règlement Sanitaire Départemental. 
 
Ainsi, l’inventaire des dispositifs d’assainissement autonomes existants est de la compétence du 

SPANC de la communauté de communes Albères Cotes Vermeille. La commune étant membre, le 
SPANC réalisera dès lors les contrôles sur le territoire communal de Bages. 
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II.2.2 NATURE DU CONTROLE ET OBJECTIFS : 
 
De manière schématique, le contrôle technique à mettre en place par les communes ou leur 

groupement comprend : 
 
Un contrôle technique de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des 

ouvrages. Pour les installations existantes, des visites seront l’instrument adéquat de diagnostic de 
leur fonctionnement et de la nécessité d’engager une réhabilitation. Il se traduira également par un 
contrôle à priori pour les installations nouvelles ou réhabilitées. Ce contrôle pourra comporter 
l’examen de la filière proposée et donner lieu à une visite sur le chantier, avant recouvrement des 
ouvrages neufs, pour évaluer la qualité de leur réalisation ; 

 
Des contrôles périodiques de leur bon fonctionnement et – dans le cas où la commune n’a pas 

décidé sa prise en charge – de leur entretien. 
 
Le contrôle technique devra en priorité se focaliser sur la conformité des installations nouvelles, 

qui, lorsqu’elles sont bien conçues, ne posent en général aucune difficulté de gestion. 
 
L’arrêté du 7 septembre 2009 fixe les modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 

installations d’assainissement non collectif. 
 
La loi sur l’eau de décembre 2006 fixe une périodicité obligatoire maximale de 8 ans pour les 

contrôles techniques. 
 
A ce jour, il a été recensé 42 installations d’assainissement non collectif soit un potentiel de 

90 habitants. Le SPANC a pu contrôler 36 installations (données RPQS 2020). 
 

II.2.3 LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES 
 

II.2.3.1 Liste des installations 
 
La liste des installations en assainissement non collectif est reprise dans le tableau ci-après. 

 
 Tableau 5 : Liste des installations en ANC 

 

Section Parcelle Adresse 

AB 15 PIQUE MOUSQUE 

AK 8 CHEMIN DU PLA 

AK 6 CHEMIN DU PLAS 

AM 6 ROUTE DE THUIR 

AM 1 MILLAROLES 

AM 30 MILLAROLES 

AM 31 MILLAROLES 

AM 5 ROUTE DE THUIR 

AM 30  

AO 4 ELS MATERS 

AO 1 ROUTE DES MATES 

AW 2 CHEMIN DU PARADOT 

AW 3 LE PARADOT 
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AY 66 CHEMIN DU MAS BELRICH 

AZ 285 CHEMIN DE BELRICH 

AZ 282 CHEMIN DE BELRICH 

AZ 284 31 CHEMIN BELRICH 

BA 25 POU DEL GEL 

BA 12 CAMI DE VILANOVA 

BA 77 MAS PALTOR 

BA 67 MAS SAN ANTONIO 

BA 75 POU DEL GEL 

BA 18 DOMAINE DE MANOBRE 

BA 94 CHEMIN DE BELRICH 

BA 33 
POU DEL GEL, DOMAINE DE 

BAJOLE 

BB 44 LA LLANTIA 

BB 16 MAS EOLE 

BC 13 LES ROTES 

BC 27 MAS DE LA PRADE 

BC 16 LES ROTES 

BC 24 LA PRADA 

BC 25  

BC 31 MAS DE LA PRADE 

BC 26 MAS DE LA PRADE 

BD 7 MAS NOU 

BD 1 
MAS NOU(PLUSIEURS 

BATIMENTS 

BD 15 EL CASTELLAS 

BL 49 LES CONQUES 

BL 80 ELS OMELLS 

BL 18 CANDELL 

BM 13 ELS ROGES 

BM 93 LES PLANERES 

 
II.2.3.2 Etat des installations 
 
Les installations sont classées en trois catégories : 

➢ 54.8 % des installation sont conforme 
➢ 23.8 % des installation sont conforme avec réserve 
➢ 21.4 % des installations sont non conformes 

 

II.2.4 ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
 
Le zonage d’assainissement est en cours de révision. 
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III. EAUX PLUVIALES 

III.1 CONTEXTE HYDRAULIQUE 

 

III.1.1 TOPOGRAPHIE 
 

D’un point du vue topographique, la commune de Bages présente un relief relativement variable 
selon les différents endroits. 

Les altitudes oscillent entre 100 mètres à l’ouest de la commune et 14.0 mètres au Nord-Est au 
niveau de l’Agouille de la Mar. Au niveau des secteurs habités les altitudes les plus élevée sont situé 
au Sud sur le lotissement « Le Clos des Sources » (40mNGF) et à l’Est sur le lotissement « Les 
Templiers » (30mNGF). 

Les eaux pluviales ruissellent naturellement vers le Nord-Est. Ces ruissellements ne provoquent 
pas de gêne dans les zones urbanisées situés en position haute. Cependant les secteurs urbanisés 
situés plus bas, au centre du village, à proximité de la RD612 et du Chemin de Villeneuve da la Raho 
reçoivent des apports amont que leurs réseaux doivent gérer. 

 

III.1.2 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
 
Les principaux cours d’eau de la commune sont « la Riberette» et le « Correc del Diluvi », qui 

traversent la commune de Bages du Sud vers le Nord et qui se rejettent dans l’Agouille de la Mar, qui 
elle traverse la commune au Nord de l’Ouest à Est et qui se rejette dans l’étang de Canet-Saint-Nazaire. 

 
 Carte 1 : Réseau hydrographique 
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III.2 RESEAU PLUVIAL 

 
Le réseau de collecte des eaux pluviales de Bages dessert pratiquement tous les secteurs 

urbanisés. Les nouveaux lotissements sont plus équipés que certains lotissements plus anciens. 
 

III.2.1 RESEAU PLUVIAL 
 
Les eaux pluviales des zones urbanisées sont collectées par un réseau de conduites, de fossés et 

de canaux. On mesure environ (réseau principal) :  
- 14.9 km de conduites,  
- env. 6.5 km de fossés,  
- 1.8 km de canaux.  
Soit un réseau pluvial cartographié de plus de 20 km de long.  
 
Le réseau de collecte de la commune de Bages possède au total 64 exutoires sur les rives des 

cours d’eau La Riberette, le Correc del Diluvi, l’Agouille de la Mar et des fossés, ainsi que dans des 
bassins de rétention. Toutes les eaux de la commune de Bages s’écoulent vers l’Agouille de la Mar.  
 

 Annexe 5 : Plan du réseau EP 

III.2.2 OUVRAGES PLUVIAUX 
 

Sur la commune 20 ouvrages ont été recensé, dont 17 bassins de rétention et 3 bassins d’orage 
des cours d’eau Agouille de la Mar et la Riberette. 

 

III.2.3 BASSINS VERSANTS 
 

Un bassin versant est un territoire sur lequel tous les écoulements des eaux convergent vers un 
même point, nommé exutoire du bassin versant qui peut être constitué par un confluent, un cours 
d'eau, un lac, la mer ou l’océan. La limite physique de ce domaine est la ligne des crêtes appelée ligne 
de partage des eaux. Chaque bassin versant se subdivise en un certain nombre de bassins élémentaires 
appelés « sous-bassin versant » correspondant à la surface d’alimentation des «affluents». L’exutoire 
est localisé lorsque le réseau eaux pluviales rencontre le milieu récepteur (cours d’eau, zones 
humides…).  

La surface totale interceptée par le réseau a été décomposée en bassins versants correspondant 
à des zones drainées disposant chacun d’un exutoire spécifique.  

Sur la commune de Bages 6 bassins versant principaux et 161 sous-bassins versant ont été 
distingué pour l’état actuel. 

 
La figure présente le schéma réseau pluvial et la localisation des 6 bassins versant de la 

commune de Bages. Les exutoires des bassins versants sont situés soit sur le réseau EP (Verneda, 
Termiguers et chemin de Villeneuve), soit sur les cours d’eau (Riberette, Correc del Diluvi et l’Agouille 
de la Mar). Toutes les eaux s’écouleront vers l’Agouille de la Mar. 
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 Carte 2 : Délimitation des principaux bassins versant 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

III.2.4 DIAGNOSTIC DU SYSTEME 
 

Les réseaux d’assainissement des eaux pluviales ont fait l’objet d’une simulation pour des pluies 
d’occurrences T= 2, 10 et 30 ans. 

La cartographies des résultats de la modélisation (capacité des collecteurs, période et 
localisations des débordements) pour les principales braches est présentée sur les pages suivantes. 

La capacité des conduites correspond au pourcentage de remplissage de la conduite. Les codes 
couleurs permettent d’évaluer le remplissage pour les différentes périodes de retour : 

✓ rouge : remplissage pour une période inférieure à deux ans, 

✓ jaune : remplissage pour une période entre deux et dix ans 

✓ vert : remplissage pour une période entre dix et trente ans 

✓ bleu : remplissage pour une période supérieur à trente ans. 
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 Carte 3 : Résultats des simulations hydrauliques 

 
 
 

Les simulations en situation actuelle font apparaître de faibles débordements et des mises en 
charge de tronçons à partir de pluies biennales. 

Sur l’ensemble de la commune 400 nœuds ont été modélisé. Un quart des nœuds est susceptible 
de déborder par la mise en charge du réseau pour une période inférieur à deux ans. 22% risque de 
déborder pour une période entre deux et dix ans, 12% peuvent déborder pour une période entre dix 
et trente ans et 41% débordement uniquement pour une période supérieure à trente ans. 

Les principaux points de débordement sont localisés : 

✓ Rue Jules Fabre (BV Villeneuve), 

✓ Rue des Aramons (BV Villeneuve), 

✓ Rue Jules Parès et Saint-André (BV Villeneuve), 

✓ Rue des Raisins (BV Villeneuve), 

✓ Rue Pablo Picasso et Rue des Fauvettes (BV Diluvi), 

✓ Rue Jean Moulin (BV Diluvi), 

✓ Rue des Églantiers et Chemin d’Als Horts (BV Termiguers), 

✓ Impasse Mistral (BV Riberette), 
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IV. DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

IV.1 COLLECTE 

 
La commune de Bages est membre de la communauté de Communes Albères Cotes Vermeille, 

qui exerce la compétence collecte des ordures ménagères et déchets assimilés sur son territoire. 
Le principe du tri sélectif a été instauré sur la commune :  

 Le ramassage des déchets ménagers s’effectue de 1 fois par semaine en hiver et 2 fois 
en été (juillet/aout/septembre) 

 Le ramassage du tri sélectif s’effectue 1 fois par semaine 
 

La collecte des encombrants (1 fois par mois), des déchets verts (1 fois par mois), est effectuée 
en PAP par les mairies, sur l’ensemble des communes de la Communauté de Communes des Albères 
et de la Côte-Vermeille. Les mairies facturent ensuite leurs interventions à la Communauté de 
Communes, d’après une base établie en 2002. 

 

IV.2 EQUIPEMENTS 

 
Afin de mettre en place le principe de gestion des déchets, les habitations individuelles sont 

dotées de deux containers : 
➢ Un bac pour stocker les déchets résiduels : ordures ménagères et déchets assimilés 

non recyclable, 
➢ Un container pour les produits recyclables (dans le cas d’une collecte sélective aux 

portes à portes). 
 

Ainsi, chaque usager résidant sur un secteur de collecte sélective aux portes à portes, est doté 
d’un deuxième bac individuel. 

 
Dans les immeubles des containers collectifs sont installés. 
 
Pour information, la production journalière par habitant prise pour référence est de 8 litres. En 

zone de collecte sélective aux portes à portes elle est de 4 litres par déchets résiduels et 4 litres pour 
les déchets recyclables. 
 

IV.3 DECHETERIE 

 
Les déchèteries de la Communauté de Communes Albères Côte Vermeille sont des points de 

collecte, où les particuliers peuvent déposer tous les déchets ne pouvant convenir à la collecte des 
déchets ménagers ou à la collecte des déchets recyclables, de par leur nature (toxique, inflammable…), 
leur poids ou leurs dimensions. 
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Les déchetteries disponibles sur le territoire de la communauté de communes sont au nombre 
de 5 : Argelès sur Mer, Cerbère, Cosprons, Elne, Laroque des Albères 
 

 
 
 
 

IV.4 EVACUATION 

 
Les ordures ménagères et déchets assimilés collectés sont ensuite dirigés vers l’Unité de 

Traitement et de Valorisation Energétique de Calce, pour y être incinérés. 
 
Les déchets verts font l’objet d’un broyage avant enlèvement vers la plateforme de compostage 

des déchets verts gérée par SYDETOM 66. 
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ETAT FINAL 
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V. ALIMENTATION EN EAU POTABLE DES NOUVELLES 

ZONES 

V.1 ADEQUATION BESOINS-RESSOURCES 

 
Les besoins futurs sont présentés dans les tableaux ci-après, en fonction du rendement. 
 

 Tableau 6 : Ratios futurs  

Population permanente : nombre d'habitants 4 921 

Population en saison estivale : nombre d'habitants 5 221 

Population moyenne sur l’année : nombre d'habitants 4 971 

Consommation des particuliers m3/an 206 843 

Ratio moyen de consommation domestique : l/hab/jour 114 

Consommations moyennes communales : m3/j 0 

Consommations moyennes « Eaux de service » : m3/j 27,40 

Consommations moyennes « Gros Consommateurs » : m3/j 76.71 

Consommations moyennes « Hors comptage » : m3/j 0 

 
 Tableau 7 : Besoins futurs de la commune en fonction du rendement 

RENDEMENT NET 65% 70% 75% 80% 85% 90% 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

période de BASSE SAISON : 

Consommation 
moyenne (m3/j) 

665 

4921 habitants 
Distribution 

moyenne (m3/j) 
1023 950 887 831 782 739 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

période de HAUTE SAISON : 

Consommation 
moyenne (m3/j) 

699 

5 221 habitants 
Distribution 

moyenne (m3/j) 
1076 999 932 874 823 777 

Volumes moyens 
journaliers estimés en 

MOYENNE SUR L’ANNEE : 

Consommation 
moyenne (m3/j) 

671 

Distribution 
moyenne (m3/j) 

1 032 958 894 839 789 745 

4 971 habitants 
Distribution 

moyenne 
(m3/an) 

376 682 349 776 326 458 306 054 288 051 272 048 

 
 
  



Commune de Bages Annexes sanitaires 
 Phase 2 : Etat Final 

 

 
22 

 
 
Le Bilan Besoins-Ressources compare pour l’ensemble du territoire les ressources disponibles 

avec les besoins futurs (horizon 2030-2035). Les B.B.R des états futurs ont été évalués.  
 

 

✓ Méthode de calcul du Bilan Besoins-Ressources (B.B.R.) 
 

 

 
 
 

La hiérarchisation de la collectivité en fonction du BBR a été faite selon trois classes : 
 
 

Classe 1 : Collectivité déficitaire si B.B.R < 10 % 

Classe 2 : Collectivité à surveiller si 10 % < B.B.R < 20 % 

Classe 3 : Collectivité excédentaire : si B.B.R > 20 % 

 

 
Le seuil des 10 % constitue une marge de sécurité compte tenu des imprécisions dû aux 

hypothèses prises et aux données collectées. Les besoins actuels de la commune ont été pris égaux au 
volume total consommé.  
 

 Tableau 8 : Bilan besoin ressource futur - 2032 

PERIODE DE 
L'ANNEE 

BESOINS SOLLICITES 
(Rendements projetés 

85 %) 
RESSOURCE DISPONIBLE : 

F1 bis et F2 
B.B.R.futur 

m3/j m3/h 

BASSE SAISON 782 32,60 

Débit 
maximum 
journalier : 

1 200 
mᶾ/j 

B.B.R basse 

saison 
53% 

SAISON 
ESTIVALE 

823 34,28 B.B.R. été 46% 

MOYENNE SUR 
L'ANNEE 

789 32,88 B.B.R. moyen 52% 

MOYENNE SUR 
L'ANNEE  
(m3/an) 

288 051 Débit annuel : 
350 833 
mᶾ/an 

B.B.R moyen 22% 

 
 
 

Le bilan besoin ressource fait apparaitre que les ressources actuelles sont suffisantes (d’un point de 
vue administratif) pour satisfaire les besoins futurs, à condition de maintenir un bon rendement 
(Rdt>70%). 

  

B.B.R (%) = (Ressources – Besoins) / Besoins 
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V.2 ENGAGEMENTS PRIS PAR LA CCACVI DANS SES MODALITES DE GESTION DE LA 

RESSOURCE AEP 

 
La CCACVI a pris des dispositions pour afin d’améliorer son rendement et sa gestion du réseau 

AEP.  
 

➢ Délai de mise en œuvre en fonction du calendrier des investissements préalables  
 

Les services de la communauté de communes ont engagé une démarche prospective afin 
d'évaluer l'évolution de l'équilibre Besoins-Ressources à l'échéance 2028 qui est celle prise en compte 
par le SCOT Littoral SUD et le potentiel de consommation d'espace qu'il impose aux collectivités, que 
ce soit par les activités domestiques ou économiques.  

Les investigations menées mettent en évidence que le potentiel de prélèvement du Pliocène, tel 
que défini par vos services, peut être respecté si des économies d'eau sont réalisées au point que 
l'ensemble des Unités de Distribution alimentées par la production issue de l'Unité de Gestion Aspres 
Réart atteigne en 2028 un rendement de 80%, voire même 85 % à horizon 2030.  

Le respect de cet objectif repose sur deux actions engagées en 2020 par la communauté de 
communes  

 
 

➢ Programme Pluriannuel d'investissement  
 
Des conclusions du Schéma Directeur rendues en 2029, ont été retenues les actions prioritaires 

de renouvellement de réseau sur les 3 Unités de Distribution qui sollicitent le Pliocène de l'Unité de 
Gestion Aspres-Réart. Ainsi 8.6 km de réseau ont été renouvelés en 2022. Ce programme de travaux a 
été intégré au PGRE relatif au SAGE des Nappes de la Plaine du Roussillon, et au contrat d'aide triennal 
passé avec l'Agence de l'Eau sur la période 2020/2022.  

 
➢ Renforcement des moyens de recherche de fuites  

 
Au second semestre 2020 un agent supplémentaire a été affecté à temps plein à l'équipe de 

recherche de fuites. Par ailleurs ont été mises en place les campagnes systématiques de sectorisation 
nocturne des réseaux. Enfin a été développée l'instrumentation des mesures de débit et de détection 
de fuites.  

 
L'ensemble de ces mesures vise à ce que les économies d'eau escomptées soient en rapport 

avec l'objectif de rendement de 80% en 2028.  
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V.3 RACCORDEMENTS POSSIBLES AU RESEAU D’EAU POTABLE 

 
Les possibilités seront fonction du tracé des voiries internes futures, de la morphologie urbaine 

existante, des acquisitions foncières réalisées, des servitudes existantes ou possibles … 
 
Les opérations seront à la charge de(s) futur(s) aménageur(s) avec outil juridique adapté et 

rétrocession gratuite à la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille dans les 
règles de l’art. 
 

V.3.1 SECTEUR 2AUH « SECTEUR OUEST » 
 

Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune arrive à l’heure actuelle : 
o A l’est, au niveau de l’Av du 8 mai 1945 : conduite en 60 FONTE, 
o Au nord-est, au niveau de la route de Pollestres à Ortaffa : Conduite en 140 PVC 

 
Ce secteur pourra facilement être alimenté en eau potable depuis les réseaux existants au 

niveau des canalisations citées ci-dessus. 
 

 Carte 4 : Raccordement AEP – secteur 2AUh « secteur Ouest » 

 
 

2AUH 
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V.3.2 SECTEUR 2AUH « L’ESPINA » 
 

Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune arrive à l’heure actuelle : 
o A l’ouest, au niveau de la rue Ramon Saguardia : conduite en 150 FONTE, 
o A l’est, au niveau du chemin de Brouilla : Conduite en 160 PVC 

 
Ce secteur pourra facilement être alimenté en eau potable depuis les réseaux existants au 

niveau des canalisations citées ci-dessus. 
 

 Carte 5 : Raccordement AEP – secteur 2AUh « L’Espina » 

 
 
 
 
  

 2AUH 
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V.3.3 SECTEURS 2AUH « ENTREE EST » 
 

Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune arrive à l’heure actuelle : 
o Au nord du secteur 2AUh, au niveau de la route d’Ortaffa : conduite en 200 FONTE, 
o A l’ouest, du secteur 2AUh, au niveau de la rue du puits de glace : conduite en 150 FONTE,  
o Au nord du secteur 2AUh, au niveau du chemin de la Tour d’en Saris : conduite en 

150 FONTE, 
 

Ces secteurs pourront facilement être alimenté en eau potable depuis les réseaux existants au 
niveau des canalisations citées ci-dessus. 
 

 Carte 6 : Raccordement AEP – secteur 2AUh « entrée Est » 
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V.3.4 CONTRAINTES APPLICABLES A CHAQUE SECTEUR 
 

Les réseaux internes aux zones étudiées précédemment seront réalisés en canalisations en 
Fonte de 125 mm de diamètre pour les conduites majeures. Le choix de ce diamètre permettra de 
mettre en place un ou plusieurs poteaux incendie au sein de chaque secteur. 

 
Plusieurs maillages seront réalisés sur les réseaux existants, avec la mise en place de vannes de 

sectionnement permettant d’isoler les différents secteurs. 
Ces maillages permettront d’alimenter la zone depuis plusieurs points et de favoriser une 

circulation de l’eau, évitant ainsi la stagnation dans les conduites. 
En cas d’intervention sur le réseau d’alimentation en eau potable, seul le secteur concerné par 

les travaux pourra être isolé sans perturber la distribution sur l’ensemble de la zone. 
 

V.4 COUVERTURE PAR LE RESEAU INCENDIE 

 
Afin de permettre une défense incendie correcte, les raccordements des poteaux d’incendie 

doivent être réalisés sur une conduite d’un diamètre au moins égal à 100 mm. La distance entre deux 
poteaux ne doit pas dépasser 400 mètres de voie carrossable (cette longueur de 400 m correspond à 
environ deux fois la longueur des boyaux d'incendie des pompiers). La pression de service ne doit pas 
être inférieure à 1 bar, pour fournir aux pompiers l’eau nécessaire pour combattre un incendie. 

Chacun des hydrants pourra délivrer 60 m3/h avec une pression d’au moins 1 bar. La réserve 
incendie de 120 m3 du château d’eau communal continuera à pouvoir être mobilisée en compatibilité 
avec les recommandations de la circulaire interministérielle de 1951. 
 
 

Le projet d’urbanisation ne présente pas de facteurs d’incompatibilité vis-à-vis de la défense 
contre l’incendie, une simple extension de la couverture incendie étant nécessaire lors de la 
viabilisation des nouveaux secteurs. 
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VI. ASSAINISSEMENT DES NOUVEAUX SECTEURS 

VI.1 GESTION GLOBALE DES EAUX USEES 

 
L’ensemble des nouveaux secteurs sera raccordé au réseau d’assainissement ; les effluents 

seront donc traités par la station d’épuration de Bages de 9 812 E.H. La capacité de la station 
d’épuration est donc suffisante à l’horizon du PLU. 

 
Les services de la Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris seront en charge 

de l’exploitation du système d’assainissement (réseau et station). 
 

VI.2 RACCORDEMENTS POSSIBLES AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

 
Lorsque les projets d'aménagement seront plus avancés, toutes les propositions suivantes 

devront être évaluées sur le plan technique, en particulier, la capacité des canalisations et des postes 
de relevage. 
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VI.2.1 SECTEUR 2AUH « SECTEUR OUEST » 
 

Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 
o A l’est du secteur, au niveau de l’Avenue du 08 mai 1945 : conduite en 150 AC; 

 
La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les 

réseaux existants. 
La carte ci-après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir 

les futures zones urbanisables 
 

 Carte 7 : Raccordement EU – secteur 2AUh « secteur Ouest » 

 
 
  

2AUh 
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VI.2.2 SECTEUR 2AUH « L’ESPINA » 
 

Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 
o Au nord, au niveau de la rue Arnau de Castellnou : conduite en 200 PVC, 
o Au nord, au niveau de la rue du Boulodrome : conduite en 200 AC, 
o A l’est, au niveau du chemin de Brouilla : Conduite en 200 PVC 

 
La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les 

réseaux existants. 
La carte ci-après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir 

les futures zones urbanisables 
 

 Carte 8 : Raccordement EU – secteur 2AUh « L’Espina » 

 
  

 2AUh 
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VI.2.3 SECTEUR 2AUH « ENTREE EST » 
 

Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 
o Au nord du secteur 2AUh, au niveau de la route d’Ortaffa : conduite en 200 PVC, 
o A l’ouest, du secteur 2AUh, au niveau de la rue du puits de glace : conduite en 200 PVC,  
o Au nord du secteur 2AUh, au niveau du chemin de la Tour d’en Saris : conduite en 200 PVC, 

 
La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les 

réseaux existants. 
La carte ci-après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir 

les futures zones urbanisables 
 

 Carte 9 : Raccordement EU – secteurs 2AUh « Entrée Est » 
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VI.2.4 CONTRAINTES APPLICABLES A CHAQUE SECTEUR 
 

Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 
200 mm, avec une pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de 
stagnation de l’effluent. 
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VI.3 TRAITEMENT 

 
Une nouvelle station a été mise en service en 2023, d’une capacité de 9 812 EH. Cette nouvelle 

station type boue activé faible charge avec 2 files de traitement recueillera les eaux usées des secteurs 
AU. 
 

Les projections du PLU sont de 4 921 habitants à moyen/long terme (à l’horizon du PLU). Avec 
les 300 EH retenus pour la période estivale, la population projetée est estimée à 5 221 personnes.  Les 
apports des industriels sont estimés à 1740 EH en hydraulique, 3480 EH en DBO5 et 4350 EH en DCO. 

 
Si les projections démographiques retenues venaient à se réaliser, à l’horizon 2033, la nouvelle 

station d’épuration pourra accepter ces nouveaux effluents. 
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VII. COLLECTE DES DECHETS 
 

Les nouveaux secteurs à urbaniser pourront bénéficier des moyens techniques et 
organisationnels actuels. Au sein des nouveaux quartiers prévus à l’urbanisation pourront être mis en 
place de nouveaux conteneurs spécifiques (verre, emballages ménagers recyclables, ordures 
ménagères, textiles) permettant de poursuivre les efforts en matière de collecte sélective. 
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I. DUP OUVRAGES AEP 
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II. PLAN DU RESEAU AEP 
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V. PLAN DU RESEAU EP 




